	Date de convocation

24 février  2010
Date d’affichage

Objet :

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC.

N°19/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 05 mars à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA ,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.

Représentées : 

Danièle DANG par Gérard SOULA, 

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annie MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



Par délibération du 18 septembre 2009, le Conseil Municipal a approuvé le principe de la Délégation de Service Public pour la gestion des marchés de plein vent, de la fête foraine, des cirques et autres forains sur l’ensemble du territoire communal et autorisé Monsieur le Maire à engager la procédure de mise en concurrence et de dévolution du contrat de Délégation de Service Public.
L’avis de publicité relatif au marché a été publié  dans  La Dépêche du Midi  du  22 septembre 2009 et dans le Moniteur du  25 septembre 2009.
Les membres de la commission des délégations de service public se sont réunis le 05 novembre à 21h00 en mairie d’AUTERIVE et ont arrêté la liste des entreprises autorisées à présenter une offre.
Le cahier des charges et les pièces annexes ont été envoyés aux entreprises retenues le 09 novembre 2009.
La date limite de réception des dossiers de candidature a été fixée au 04 janvier 2010.
Les membres de la commission des délégations de service public se sont réunis le 05 janvier à 20h30.
Après avoir pris connaissance des offres,  les membres de la commission  ont dit  retenir la  « SAS Entreprise FRERY» représenté par M. FRERY, 91 rue des Etats-Unis – 36 000 CHATEAUROUX  

L'article 3 de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier (MURCEF) a inséré dans le code général des collectivités territoriales un article L. 1411-7 qui dispose que " deux mois au moins après la saisine de la commission prévue à l'article L. 1411-5, l'assemblée délibérante se prononce sur le choix du délégataire et le contrat de délégation ". Ce délai de deux mois court à compter de la date de l'ouverture des plis.
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le choix du délégataire et les termes du  contrat de délégation ci-annexé.
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le choix du délégataire, les termes du contrat de délégation ci-annexé et autorise Monsieur le Maire à le signer.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme









Le Maire
